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Jugement No. (A) 1/58. 

du 30 janvier 1958. 

TRIBUNAL MIXTE DES NOUVBLLES IlliBHIDES. 

_ JUG E MEN T. -

Audience publique du jeudi trente janvier mil neuf cent 

cinquante-huit • 
Le Tribunal }.1ixte des Nouvelles-Hebrides, seant eu Palais de 

Justice a port-Vila et comrse de: 

M.M. G. Guesdon, Juge Fran9ais, President, 
.r .K.Brownlees, J-uge Bri tannique, 
R. Garrido, Assesseur, 

en presence de M. Ch. Berthaul t, Procureur p.L 
assistes de H. Bnteri, Greffier p.L 

a rendu le jugement suivent: 

Vu l'aocusation portee c~ntre la femme indigene LILY MARY, 

menagere, demeurant a port-Vila, d~agression a main armee (dellt 
~">,""""-, ... "",,~-,.. .... ,,.-.-... ) 

prevu et puni ~ar l'article 5 (3) du Code Indigene). 

Out le prevenue en son interrogatoire et ses moyens de defense 

presentes tsnt par elle-m€me que par Me PUJOL, avocet des indigenes, 

son defenseur d'office; ladite prevenue etant, en outre, 8ssistee 

de M. HONEGGER, interprote pour l'idiome bichelamar; 

out le temoin en sa deposition; 

out M. Ch. BE~THAULT, procureur p.i. en ses conc1ustbns et 

requisitions; 

ApreS en avoir delibere. 

Sur l'exception de chose jugee, examinee d'office; 

l\ttendu que LILY MARY f.l cte condamnee par le Tribunal Indigene 

de la Circonscription des lIes dn Centre le lar avril 1957 a 2 mois 

d'emprisonnement pour agression a main armee commise a Port-Vila, 

le 19 fevrier 1957; 
Que les faits aujourd'hui soumis a l'appreoiation du Tribunal 

Mixte sont les memes que ceux dont a oonnu le 'l'ribunal Indigene; 

Mais attendu que le 'rribunal Indigene a outrepass e sa competence 

en se-prononysnt sur une prevention d'£lgression a main armee SU6-

oeptible d'entrefner, conformement a l'erticle 5 - 2 du Code renal 

Indigene, une condamnation a deux ennees d'emprisonnement; que le 

jugem~nt du Tribunal IndiGene est entache de nullite absolue, les 

regles de competence ratione moteriae etsnt d'ordre publio et 
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.,. l'article 12 - 2 B du Protocole du 6 aoat 1914'r~servant au 

'rribnal Nixte la connaissance de toutes les infractions punis -

sables de plus a'une annee de privation de liberte, commises 

dans les tIes du Centre, par des indigenes a l'egard d'autres ind1 

genes; 
Que le jugoment du Tribunal Indigene du ler avril 1957 ne 

peut donc produire aucun effet. 

sur la prevention: 

Attendu Qu'il resulte des debats Que la blessure par cou-

teau faite a WILLY CARLO par son epouse LILY MARY n'a pas ete 

intentionnelle ; que LILY MARY ayont voulu se protegeI' instinctive-

ment contre les violences exercees sur elle par son mari a otteint 

occidentellement ce dernier avec le cauteau qu'elle tenoit im-

prudemment a la main dans un dessein tout autre que celui de 

l'utiliser contre WILLY CAHLO; que l'infraction ainsi commise ne 

contitue qU
A 

le delit de blessures involontoires, pr~vu et re -

prime par l'article 25 du Code Penal indigene; 

Sur la competence du Tribunal Hixte: 

Attendu que la disposition de l'article 21 du Protocole 

est generale; que ni la prevenue ni le Ministere public n'ont 

sollicite le renvoi de la cause devant le Tribunal Indigene 

normalement competent en raison du quantum de la peine; qu'einsi 

le Tribunal ~Hxte peut regulierement statuer; 

PAR CES MO'rIFS : 

Declare LILY Mi\RY coupeble d' avoiI' a port-Vila, le 19 f6vI'ier 

1957 blesse par imprudence WILLY CARLO, 

La condanme a un jour d 'emprisonnement. 

La condamne en outre auX frais liquid~S a la somme 

de 5/3 stg. 
Ainsi fait, juge et prononce en audience publique les 

jour, mois et en que dessuS./. ! 

Le Juge~~ 
reffier p.i. 




